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REGLEMENT DE COLLECTE 
 DES ORDURES MENAGERES 

 ET 
 DECHETS ASSIMILES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Préambule  
En vertu de l’article L2333-76, les établissements de coopération intercommunale qui exercent la compétence prévue 
à l’article L-2224-13 peuvent instituer et percevoir une redevance en fonction du service rendu. 
Ainsi, l’assemblée délibérante de la Communauté de Communes du Pays Naborien a institué en Conseil 
Communautaire en date du 22 juin 2009, le mode de recouvrement destiné au financement du service des collectes et 
traitements des ordures ménagères, à savoir la Redevance des Ordures Ménagères  et cela à compter du 1er janvier 
2010.  
 
Article 1- Objet : 
Les conditions d’exercice du service ont été définies entre les prestataires et le mandataire dans le cadre d’un marché 
et s’appliquent sur l’ensemble du territoire aux conditions définies ci-dessous. 
 
a)- Collectes effectuées sur le territoire en porte à porte : 

o La collecte des déchets ménagers destinés à l’enfouissement  
o La collecte des recyclables à destination du centre de tri 
o La collecte des objets encombrants destinés à l’enfouissement 
 

Les collectes sont effectuées sur toutes les voies ouvertes à la circulation, accessibles en marche normale aux camions 
chargés de la collecte suivants les règles du Code de la Route et en respectant les clauses du marché. 
 
Fréquence :  
Les collectes sont effectuées selon un planning défini avec le prestataire.  

o C1 pour la collecte des ordures ménagères (une collecte par semaine) 
o C1 pour les recyclables (une collecte par semaine) 
o 1 fois par mois pour la collecte des objets encombrants 
 

b)- Autres collectes effectuées sur le territoire par l’apport volontaire : 
o Verre en mélange par conteneurs répartis sur le territoire 
 

c)- Par les déchèteries : tous les produits identifiés comme acceptés par le règlement commun aux deux déchèteries 
intercommunautaires 
 
Article 2- : Personnes assujetties 
Sont concernés par ces services : 
Principalement les ménages assujettis à la redevance. Par extension, sont collectés les professionnels et artisans dans 
la mesure où leur production ne donne pas lieu à sujétion particulière et se conforment aux volumes définis par le 
plan départemental des déchets de la Moselle ainsi que les services territoriaux et communaux, les établissements 
publics  producteurs de déchets qui suivent le même cadre que les dits assimilés. Ce public est dénommé « assimilés » 
dans ce règlement. 
 
Article 3 -Composition des déchets :  
    Cette liste n’est pas exhaustive et suit les évolutions définies par la législation et les contraintes de reprises. 
 

1. Collecte des déchets d’ordures ménagères :  
 
Déchets acceptés : Les déchets produits lors de la préparation des repas, du nettoiement des habitations et 
liés à l’occupation de lieux de vie (logements, bureaux, ateliers, petits commerces, ….) 
Ces déchets doivent être sans risque pour les personnes et l’environnement. 
Déchets refusés pour la collecte des déchets d’ordures ménagères :  
Les matériaux inertes, gravats, …à déposer en déchèterie 
Les déchets verts qui doivent être apportés en déchèterie,  
Le verre qui doit être déposé en collecteur en apport volontaire,  
Les déchets issus d’activités de soins, collectés en boite jaune en déchèterie 
Les déchets d’abattage qui doivent être amenés en déchèterie, 
Les déchets spéciaux : polluants, inflammables, corrosifs, solvants, …. A déposer obligatoirement en 
déchèterie. 
Les déchets issus d’une activité industrielle ou professionnelle et qui font l’objet d’une autre compétence. 
La présentation des déchets : Seul l’usage des poubelles, bacs, conteneurs agréés par la collectivité est 
autorisée pour la collecte des déchets ménagers et assimilés. Ceux-ci sont à acquérir par le redevable 
propriétaire ou locataire afin de permettre la collecte dans des conditions d’hygiène et de sécurité répondant 
aux recommandations de la R437. Les propriétaires des bacs sont tenus de présenter à la collecte un bac 
non fissuré et dans un état permettant une levée sans danger pour les agents de collecte ; Les bacs sont 



soumis à des contraintes importantes lors du basculement pour vidage et après quelques années, le bac va se 
fissurer.   Le remplacement des récipients détériorés par suite d’une usure normale est à la charge du 
propriétaire du bac lorsque celui-ci a plus de huit ans. 
Le volume des bacs doit être adapté à la composition des foyers ou des déposes dans le locatif. Il s’entend 
qu’ils ne doivent pas être chargés plus haut que la collerette. Le poids des déchets contenus dans celui-ci ne 
doit pas présenter un risque lors de la collecte. Les bacs présentés doivent être entretenus et nettoyés par 
l’usager. 
Les bacs doivent être stockés dans des lieux qui répondent aux conditions d’accès et d’usage lié au service. 
Il s’entend que les aménagements ainsi que les accès sont à la charge du propriétaire des lieux. 
Les bacs présentés à la collecte doivent se trouver en bordure de voie, de façon à ce que l’agent puisse les 
déplacer et les collecter sans danger. 
L'accès des véhicules de collecte aux voies privées ne se fera qu'après accord écrit de l'ensemble des 
propriétaires concernés ou de leurs mandataires dûment habilités, syndics notamment et l’accord de la 
Communauté de Communes. En cas de difficulté d'accès ou d'incident survenu lors de la collecte,  la 
Communauté de Communes pourra mettre un terme au passage des véhicules de collecte dans les voies 
privées : les poubelles devront alors être présentées en bordure de voie publique. 
 

 
2. La collecte des recyclables :  

Déchets acceptés : Les boites de conserves, le carton, le papier non souillé, les flaconnages type aérosol 
ou chantilly, les boites canettes en métal, les bouteilles avec leur bouchon, les flaconnages plastiques de type 
shampoing ou produits d’entretien, les barquettes en aluminium, les emballages de type brique de jus ou de 
lait, … 
Déchets refusés :  
Ne doivent se trouver dans les sacs, que des emballages recyclables.  
Les pots de yaourts, les boites en polystyrène, les boites d’œufs et les annuaires ne se recyclent pas. 
La présentation des recyclables : 
Des sacs sont distribués en porte à porte à chaque foyer sur déclaration de la composition du foyer ou sont 
retirable à l’accueil des mairies sous réserve d’une déclaration et dans les limites annuelles données ci-
dessous ; 1 à 2 personnes : 60 sacs – 2 à 3 personnes : 90 sacs -  5 personnes et plus : 120 sacs. Les sacs 
fournis sont destinés uniquement à la collecte des déchets recyclables, tout autre usage est interdit. Les 
usagers doivent respecter les consignes de tri. En cas de non respect des consignes, les sacs ne pourront 
être collectés à destination du centre de tri. 
Les sacs doivent être présentés fermés en bordure de voies à partir de la veille au soir, du jour de la collecte. 
 
Pour le verre : Des conteneurs d'apport volontaire sont répartis sur le territoire, pour une collecte en 
apport volontaire. Les usagers sont tenus de n’y déposer que du verre. L’article R.632-1 du Nouveau Code 
Pénal s’applique lors de dépose hors conteneur. 
 
 

3. Collecte des objets encombrants :  
La Communauté de Commune du Pays Naborien encourage les usagers à utiliser les deux déchèteries 
accessibles aux particuliers et dits « assimilés » afin de permettre une meilleure valorisation des déchets ainsi 
que limiter les nuisances liées à ces déposes sur les voies publiques. 
Les dits « assimilés » ne peuvent bénéficier de la collecte des encombrants. L’accès en déchèteries leur est 
permis sous conditions du règlement intercommunautaire des déchèteries. 
Déchets acceptés : le mobilier (tables, canapés, sommiers, chaises, armoires, fauteuils, bureaux, 
commodes, lits …), ou autres objets (vélos, poussettes, landaus, moquette, lavabos …), 
Ne sont pas compris dans la dénomination « objets encombrants » : 
4. les ordures ménagères, 
5. les recyclables (emballages, verre, papiers), 
6. les déchets provenant des établissements artisanaux, commerciaux et industriels, 
7. les déchets provenant des travaux publics et particuliers (gravats, éléments menuisiers, …), 
8. les déchets anatomiques,  infectieux  ou les cadavres d’animaux, 
9. les déchets spécifiques (pneus, batteries, bidons d’huile, de peinture, de solvants, amiante …) ne 
sont pas collectés à domicile. 
10. les déchets d’équipement électriques et électroniques (mise en place progressive sur l’ensemble du 
territoire). La législation impose aux collectivités la mise en place d’une filière pour les déchets 
d’équipement électriques et électroniques. A cet effet, les déchèteries permettent la dépose de ces objets en 
vue de les recycler ou les valoriser. La collecte des encombrants ne peut plus accepter ces déchets. 
Décret no 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l’élimination 
des déchets issus de ces équipements. 



Présentation : Les encombrants sont à déposer en bordure des voies publiques admises à cette collecte. 
Le volume des objets encombrants est limité à 3 m3 par adresse. Les dimensions maximales des objets 
encombrants sont : Longueur : 2 m, volume par objet : 1,5 m3, poids : 100 kg. Volume max. accepté : 3m3 
par adresse. 
 

 
Article 4 - : Plages de collecte : 
Les bacs de collecte, les recyclables ainsi que les encombrants doivent être déposés au plus tôt à 18h00 la veille du 
jour de collecte. 
Les contenants sont à remiser dès la fin de collecte.  
En raison d’incidents liés aux conditions climatiques, manifestations exceptionnelles ou impératifs liés aux 
possibilités de circulation, les tournées peuvent être amenées à être modifiées. 
En fonction des jours fériés, des collectes de rattrapages sont fixées par un planning. Le journal local diffusera des 
informations pour l’ensemble du territoire. 
 
Article 5 - : Stockage : 
Considérant le règlement sanitaire départemental de la Moselle  - arrêté n°N° 2004-DDASS-796 en date du 14 
octobre 2004  article 77– qui impose le mode de stockage des déchets ; 
- il convient pour toute nouvelle construction de bureaux ou habitations de plus de 6 logements de soumettre à 
AVIS de la Commission Environnement de la CCPN, les plans du projet en y mentionnant les aménagements prévus 
pour le stockage et la dépose des différentes collectes avant accord de l’autorité instructrice; 
 Dans les immeubles collectifs, les récipients mis à la disposition des occupants pour recevoir leurs ordures ménagères doivent être placés à 
l’intérieur de locaux spéciaux, clos, ventilés. Le sol et les parois de ces locaux doivent être constitués par des matériaux imperméables et 
imputrescibles ou revêtus de tels matériaux ou enduits ; toutes dispositions doivent être prises pour empêcher l’intrusion des rongeurs ou 
insectes. Les portes de ces locaux doivent fermer hermétiquement et automatiquement. Un poste de lavage et un système d’évacuation des 
eaux doivent être établis dans chacun de ces locaux pour faciliter l’entretien dans des conditions telles que ni odeur ni émanation gênante 
ne puissent pénétrer à l’intérieur des habitations. 
 
Article 6 - : Enlèvement des déchets de producteurs assimilés : 
Les producteurs de déchets ne nécessitant pas de sujétion particulière dans la collecte de leurs déchets ménagers  
(hors collecte des recyclables et hors collecte des encombrants) pourront être collectés en même temps que les 
déchets des ménages.  
 
Article 7- : Facturation :  
Les modalités d’assujettissement en fonction du service rendu, font l’objet d’un règlement de facturation adopté en 
Conseil Communautaire le ………………….2009.  
Le financement de l’exercice de la compétence est affecté en annexe au budget général de la CCPN. 
 
Article 8 - : Gestion d’achats de bacs :  
La Communauté de Communes du Pays Naborien exercera la gestion d’acquisition et de revente au redevable de 
bacs agréés à la collecte, à partir du 1er janvier 2010. Une régie de recette sera chargée d’effectuer les encaissements. 
Une délibération fixera le prix des bacs en suivant les conditions de révision des prix définies dans le marché.  
 
Article 9- : Traitement :  
Le traitement des déchets est de la compétence du SYDEME auquel la Communauté de Communes a  adhéré à 
dater du 1er juillet 2009. 
 
Article 10 - : Infractions, contrevenants, recours: 
Les infractions au présent règlement sont passibles de poursuites conformément aux dispositions 
du Code Pénal. 
Sous réserve des dispositions du présent règlement relatives à la collecte des déchets encombrants, il est interdit de 
déposer, d’abandonner ou de projeter sur le domaine public, de jour comme de nuit, des déchets ménagers, produits 
de balayage, décombres, matériaux, débris ou autres objets de nature à compromettre la propreté et la salubrité des 
rues ou à entraver la circulation, et ce sous peine de poursuites pénales conformément à l’article R.632-1 du Nouveau 
Code Pénal. 
Les prescriptions du présent article sont applicables à tous les usagers du service de collecte ; occupant une propriété  
en qualité de propriétaire, locataire, usufruitier ou mandataire, aux entités publiques ou ainsi qu’aux personnes 
itinérantes séjournant sur le territoire. 
Les modalités de recours se feront en premier lieu par courrier à l’attention du Maire de la Commune, lieu 
où les faits portent litige. En second lieu, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 
 



Le présent règlement abroge tous les règlements antérieurs qui régissaient la collecte des ordures ménagères sur le 
territoire de la CCPN. 
 
Tout article qui serait contraire aux règles de droit supérieur est réputé nul ou non écrit. 
 
Article 10 - : Contentieux 
     Tout litige concernant la facturation devra être porté devant la juridiction compétente. 
 
 
 
Le présent règlement adopté par délibération en conseil communautaire en date du …………………… 2009 fera l’objet d’une 
transmission à chaque Maire des communes membres de la Communauté de Communes du Pays Naborien, à qui il appartiendra par 
arrêté municipal en vertu de ses pouvoirs de police, l’application dans sa commune.  Chaque arrêté municipal original ou modifié devra 
faire, après contrôle de légalité, l’objet d’une ampliation à la Communauté de Communes du Pays Naborien. 
 
 

Saint Avold le ______________ 
Le Président de la Communauté de 

Communes du Pays Naborien 
 
 
 

André WOJCIECHOWSKI 




